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Préambule
- Retraçant l’ensemble des recettes et des dépenses réalisées sur une année, par opposition du budget primitif qui n’est qu’une prévision, le compte 

administratif permet de vérifier la réalité des prévisions budgétaires, à savoir notamment, si les dépenses et les recettes annoncées lors du budget 
ont été réalisées partiellement ou en totalité. 

- Le compte administratif est donc une photographie de la situation financière du budget du CCAS au 31 décembre de l’année écoulée où l’on 
distingue ce qui a été réalisé de ce qu’il reste.

- Tout comme le budget, le compte administratif comporte deux grandes sections : 

- La section de fonctionnement qui retrace les opérations courantes du CCAS

- La section d’investissement qui engage sur des projets structurants

- A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l’année N+1, l’ordonnateur établit le compte administratif du budget principal 
ainsi que les comptes administratifs correspondant aux différents budgets annexes.

- Le compte administratif : 

- Rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de l’article selon les dispositions arrêtées lors du vote 
du budget primitif) des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres);

- Présente les résultats comptables de l’exercice;

- Est soumis par l’ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement par un vote avant le 30 juin de l’année qui 
suit la clôture de l’exercice.

- Ce rapport présente donc les principales informations et évolutions du compte administratif 2022 comme le précise l’article 107 de la loi NOTRE 
qui est venu compléter les dispositions  de l’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.
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1- LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

CHAPITRE DEPENSES BP 2022 CA 2022

011 CHARGE A CARACTERE GENERAL 470 456,00 € 354 709,44 €

012
CHARGE DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES

350 200,00 € 326 692,70 €

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 12 700,00 € 3 422,00 €

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 000,00 € 831,31 €

TOTAL DES DEPENSES RELLES DE FONCTIONNEMENT 834 356,00 € 685 655,45 €

042 OPERATION D’ORDRE 8 600,00 € 6 913,38 €

TOTAL DES DEPENSES D’OPERATION D’ORDRE DE 
FONCTIONNEMENT

842 956,00 € 692 568,83 €

TOTAL GENERAL (a) 842 956,00 € 692 568,83 €

CHAPITRE RECETTES BP 2022 CA 2022

012 REMBOURSEMENT SUR CHARGES 1 600,00 € 886,72 €

70 PRODUITS DE SERVICE 89 000,00 € 68 315,07 €

74
DOTATIONS, SUBVENTIONS ET 
PARTICIPATION

609 600,00 € 605 497,30

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 20 744,92 € 20 567,26 €

TOTAL DES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT (b)
720 944,92 

€6
695 266,35 €

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 122 011,08 € 122 011,08 €

TOTAL GENERAL (c) 842 956,00 € 817 277,43 €

Résultat de l’exercice 2022 (b-a) 2 697,52 €

Résultat définitif 2022 (c-a) 124 708,60 €Accusé de réception en préfecture
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A) DEPENSE DE FONCTIONNEMENT

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 692 568,83 €, 82,16% des dépenses prévues au BP 2022 ont été 
réalisées.

COMPTE ADMINISTRATIF 2022

DÉPENSE DE FONCTIONNEMENT

011-

Charge à 

caractère 

général

52%

012-

Charge de 

personnel

48%

PRINCIPALES DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT

des charges a caractère 
général 354 709,44 €

des charges de 
personnel 326 692,70 €
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B) RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 695 266,35 €, 82,48% des recettes prévues au BP 2022 ont été 
réalisées.

COMPTE ADMINISTRATIF 2022

RECETTE DE FONCTIONNEMENT

70- Produits 

de service

10%

74- Dotations, 

subventions 

et 

participations

87%

77-Produits 

exceptionnes

3%

PRINCIPALES RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT

de la subvention de la commune 585 000,00 
€

des encaissements des participants aux 
différentes activités payantes du CCAS et 
de l’épicerie 68 315,07 €

Des remboursements relatifs au CAP et à 
une subvention pour l’épicerie
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2- LA SECTION 
D’INVESTISSEMENT

CHAPITRE DEPENSES BP 2022
CA 

2022

20
IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES

500,00 € 0,00 €

21
IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES

8 775,00 €
5 120,00 

€

TOTAL GENERAL (a) 9 275,00 €
5 120,00 

€

CHAPITRE RECETTES BP 2022
CA 

2022

040 OPERATIONS D’ORDRE 8 600,00 €
6 913,38 

€

10
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RESERVES

201,26 € 115,00 €

TOTAL DES RECETTES RELLES 
D’INVESTISSEMENT (b)

8 801,26 €
7 028,38 

€

001
RESULTAT D’INVESTISSEMENT 
REPORTE

473,74 € 473,74 €

TOTAL GENERAL (c) 9 275,00 €
7 502,12 

€

Résultat de l’exercice 2022 (b-a)
1 908,38 

€

Résultat définitif 2022 (c-a)
2 382,12 
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3- SYNTHESE

- Le Compte Administratif est 

conforme au Compte de Gestion de 

la Trésorerie. De plus, les excédents 

2022 ont été repris au Budget 

Primitif 2023

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

1- Résultats reportés - € 473,74 € - € 122 011,08 € - € 122 484,82 € 

2- Opération de l'exercice
(réalisé)

5 120,00 € 7 028,38 € 692 568,83 € 695 266,35 € 697 688,83 € 702 294,73 € 

TOTAUX (1+2) 5 120,00 € 7 502,12 € 692 568,83 € 817 277,43 € 697 688,83 € 824 779,55 € 

3- Resultat de Cloture - € 124 708,60 € - € 2 382,12 € - € 127 090,72 € 

4- Reste à réaliser - € - € - € - € - € - € 

TOTAUX (3+4) - € 124 708,60 € - € 2 382,12 € - € 127 090,72 € 

Resultat définitf de 
l'exercice 2022

124 708,60 € 2 382,12 € 127 090,72 € 
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